
Liste des pièces justificatives que le public n'est plus tenu de produire à l'appui des 

procédures administratives 

 

Lorsque les informations ou données nécessaires pour traiter la demande présentée par une 

personne ou la déclaration transmise par celle-ci peuvent être obtenues directement auprès d'une 

autre administration, la personne ou son représentant atteste sur l'honneur de l'exactitude des 

informations déclarées. 

Cette attestation se substitue à la production de pièces justificatives. 

Ainsi, les entreprises et les organismes à but non lucratif ne sont pas tenus de produire à l'appui des 

procédures relatives aux marchés publics, pour ce qui concerne la constitution du dossier de 

candidature, et aux aides publiques : 

- l'attestation de régularité fiscale émanant de la direction générale des finances publiques ; 

- les déclarations de résultats soumis aux bénéfices industriels et commerciaux selon les 

régimes réels normal ou simplifié d'imposition et leurs annexes : 

o sont concernées pour le régime simplifié d'imposition, les annexes : n° 2033-A du 

bilan simplifié, n° 2033-B du compte de résultats simplifié, n° 2033-C relatif aux 

immobilisations, amortissements, plus ou moins-values, n° 2033-D portant relevé des 

provisions, des amortissements dérogatoires, des déficits reportables et divers, n° 

2033-F sur la composition du capital social et n° 2033-G sur les filiales et 

participations ; 

o sont concernées pour le régime normal, les annexes : n° 2050 relative à l'actif du 

bilan, n° 2051 sur le passif du bilan, n° 2052 et n° 2053 sur le compte de résultats, n° 

2054 sur les immobilisations, n° 2055 sur les amortissements, n° 2056 sur les 

provisions, n° 2057 portant l'état des échéances et des dettes à la clôture de 

l'exercice, n° 2058-C relatif au tableau d'affectation du résultat et renseignements 

divers, n° 2059-F sur la composition du capital social et n° 2059-G sur les filiales et 

participations ; 

- les déclarations de bénéfices non commerciaux soumises au régime de la déclaration 

contrôlée pour ce qui concerne les annexes n° 2035-A relative au compte de résultat fiscal, n° 

2035-F relative à la composition du capital social et n° 2035-G concernant les filiales et 

participations ; 

- les déclarations de résultats soumis aux bénéfices agricoles selon les régimes réels normal 

ou simplifié d'imposition et leurs annexes : 

o sont concernées pour le régime simplifié d'imposition, les annexes : n° 2139-A relative 

au bilan simplifié, n° 2139-B relative au compte de résultat simplifié, n° 2139-C 

concernant la composition du capital social, n° 2139-D sur les filiales et participations 

et n° 2139-E portant relevé des provisions ; 

o sont concernées pour le régime réel normal, les annexes : n° 2144 relative à l'actif du 

bilan, n° 2145 sur le passif du bilan, n° 2146 sur le compte de résultat, n° 2147 

relative aux immobilisations, n° 2148 relative aux amortissements, n° 2149 

concernant les provisions inscrites au bilan, n° 2150 portant l'état des échéances, des 

créances et des dettes à la clôture de l'exercice, n° 2151-ter relative aux 

renseignements divers, n° 2153 concernant la composition du capital social et n° 

2154 sur les filiales et participations ; 

- les déclarations de résultats soumis à l'impôt sur les sociétés selon les régimes réels normal 

ou simplifié (les annexes concernées sont les mêmes que celles prévues pour les 

déclarations de résultats soumis aux bénéfices industriels et commerciaux selon les régimes 

réels normal ou simplifié d'imposition) ; 

- les déclarations prévues pour les sociétés mères et les filiales de groupe ; sont concernées 

les annexes n° 2058-A bis concernant la détermination du résultat de la société comme si elle 

était imposée séparément, n° 2058-B bis portant état de suivi des déficits et affectation des 

moins-values à long terme comme si la société était imposée séparément et n° 2058-RG 

concernant la détermination du résultat fiscal et des plus-values d'ensemble ; 



- l'extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés et les statuts de la société ; 

- les attestations de régularité sociale et de vigilance délivrées par les organismes chargés du 

recouvrement des cotisations sociales ; 

- la carte professionnelle d'entrepreneur de travaux publics délivrée par la fédération nationale 

des travaux publics ; 

- le certificat attestant la régularité de la situation de l'employeur au regard de l'obligation 

d'emploi des travailleurs handicapés délivrée par l'association de gestion du fonds de 

développement pour l'insertion professionnelle des handicapés. 

 

Sources : 

- Article L 13-13 du Code des relations entre le public et l’administration 

- Décret n° 2019-33 du 18 janvier 2019 fixant la liste des pièces justificatives que le public n'est 

plus tenu de produire à l'appui des procédures administratives en application de l'application 

de l'article L. 113-13 du code des relations entre le public et l'administration 


